
 13 janv. 2021 

PLUS QUE JAMAIS,  

POUR VOUS PROTEGER 
 

SYNDIQUEZ-VOUS !!! 
 

Nouvelle carte 2021 disponible ! 

>>ICI<< 

Problème d'affichage ? Retrouvez ce mail en format PDF en PJ 

Pour une lecture optimale, autoriser l'affichage des images  

RDV de carrière 

2019-2020 

Le SNUDI FO à vos côtés pour 

vos démarches de recours  

Quels avantages ? 
1/ Vous pouvez fractionner votre paiement jusqu’à 10 mensualités. 

3/ Vous recevrez un reçu fiscal en janvier 2022 pour déduire 66% de la cotisation de vos impôts 
4/ Vos dossiers de suivi sont traités prioritairement 

5/ Vous bénéficierez d’informations spécifiques sur le déroulement de votre carrière. 

6/ Vous serez invités à participer à notre AG annuelle pour décider de l’orientation générale du 
syndicat et intégrer l’instance dirigeante (conseil syndical) si vous le souhaitez... 

• L’arrêté du 13 mai 2020 relatif à l'aménagement des rendez-vous de carrière, du fait de la 

crise sanitaire précise que « l'appréciation finale de la valeur professionnelle figurant 

sur le compte rendu des agents qui bénéficient d'un rendez-vous de carrière au titre 
de l'année scolaire 2019-2020 est notifiée au plus tard le 15 janvier 2021. » 

• A réception de cette appréciation, les collègues disposeront de 30 jours pour adresser un 

recours contestant l’avis final. 

• Suite à l’envoi des recours, l’administration disposera de 30 jours pour réviser 
l’appréciation.  

        L'absence de réponse équivaut à un refus de révision. 

• Le collègue pourra alors solliciter les délégués du personnel FO qui siégeront à la CAPD 
programmée le jeudi 18 mars pour défendre son recours. 

Si vous avez subi un RDV de carrière en 2019-2020 ou durant le 1er trimestre 

de l’année 2020-2021 (rattrapage du au confinement), vous devez prendre 
connaissance de l’appréciation finale du DASEN dans votre dossier SIAE (Iprof) 

avant le 15 janvier. 

Rappel de la réglementation 

L'appréciation finale a une incidence sur l'avancement, puisqu'elle détermine le délai de passage 

« accéléré » ou non du 6e échelon au 7e (1er RDV), du 8e au 9e échelon (2ème RDV), et pour la 

hors classe (3ème RDV). Ce dernier rendez-vous de carrière est très important puisque 
l'appréciation donnée par l'inspecteur restera « gravée dans le marbre » jusqu'à l’accession à la 

hors classe ! 

Si vous estimez que l’avis final ne reflète pas le rapport et les appréciations émises dans le 
rapport de RDV de carrière rédigé par votre IEN, vous êtes en droit de porter une réclamation. 

Ex : sur 11 items : 3 « excellents », 7 « très satisfaisants » et 1 « satisfaisant » avec un avis 

final « satisfaisant » 

 

Le SNUDI FO 13 vous propose un recours-gracieux type que vous pouvez adapter 

en fonction de votre situation. 
Il faut l’adresser par voie hiérarchique à votre IEN + copie au SNUDI FO 13 

Contestation des avis 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/adhesion/Cotis_2021_SNUDIFO13.pdf
https://www.facebook.com/snudifo.treize
https://www.snudifo13.org/
mailto:contact@snudifo13.org
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/docsdelegue/FO_RDV2020_recours_gracieux.doc
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/docsdelegue/FO_RDV2020_recours_gracieux.doc
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/docsdelegue/FO_RDV2020_recours_gracieux.doc

